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Statuts
Question écrite n° 5613

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur la situation des infirmieres employees par les collectivites locales. Il lui demande
notamment de lui preciser si les accords intervenus avec les infirmieres de la fonction publique hospitaliere
seront etendus dans leur globalite ou partiellement aux infirmieres de la fonction publique territoriale.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement s'est engage a poursuivre la construction statutaire de la fonction publique
territoriale qui concerne notamment les emplois de la filiere medico-sociale pour lesquels des projets de statuts
devraient pouvoir etre presentes dans le courant du premier semestre 1989. Cette reflexion devra s'articuler
avec les etudes portant sur les conditions de recrutement et les modalites de carriere existantes des personnels
soignants relevant de l'ensemble des fonctions publiques, qui se sont recemment engagees entre les differents
ministeres interesses et qui, s'agissant des personnels territoriaux, aboutiront a des propositions des avant la
presentation de ces projets. Ces travaux permettront, a partir de l'etude des fonctions et des caracteristiques
statuaires existantes de l'ensemble des personnels concernes, et notamment des infirmieres employees par les
collectivites territoriales, de degager des perspectives de carriere claires et motivantes pour ces agents.
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